CH_VB 2003-1409 4371 vom 8. Juli 2003
Bundesverwaltung, 2003-07-08, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_2003-1409_4371
FR: CH_VB 2003-1409 4371 du 8 juillet 2003
IT: CH_VB 2003-1409 4371 del 8 luglio 2003
Volltext
2003-1409 4371 Publications des départements et des offices de la Confédération Procédure de consultation Département fédéral de justice et police Révision partielle de l’ordonnance sur l’intégration des étrangers (OIE) et la révision partielle de l’ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE) Dans son programme de la législature 1999–2003, le Conseil fédéral a prévu d’intensifier les mesures d’intégration des étrangers. L’OIE fixe les buts de l’inté- gration; elle réglemente les tâches et l’organisation de la Commission fédérale des étrangers (Commission), les liens entre cette dernière et l’Office fédéral de l’immi- gration, de l’intégration et de l’émigration (IMES, anciennement Office fédéral des étrangers), ainsi que l’attribution des subventions en vue de la réalisation de projets d’intégration. Le rôle plus actif de la Confédération, des cantons et de nombreuses communes ainsi que les structures de coordination nouvellement créées demandent une révision de l’OIE pour ce qui concerne la coordination et l’octroi de sub- ventions; il importe par ailleurs d’introduire une disposition sur la contribution des étrangers à l’intégration. Ordonnance limitant le nombre des étrangers: La nouvelle loi sur la formation professionnelle entrera probablement en vigueur le 1er janvier 2004; elle apportera une modification à la LSEE (art. 17, al. 2bis). Cette disposition vise à améliorer l’intégration professionnelle des jeunes étrangers. Date limite: 30 septembre 2003 Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès de: Office fédéral de l’immigration, de l’intégration et de l’émigration, Quellenweg 9, 3003 Berne-Wabern, téléphone 031 325 11 46/031 325 93 99, fax 031 325 96 51, www.imes.admin.ch 8 juillet 2003 Chancellerie fédérale
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